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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE l’APPUI 
TERRITORIAL

Avis  d’arrêté  préfectoral  DCPPAT  n°  2018-189 du  30  novembre  2018, mettant  en
demeure le pressing Harmony de respecter les dispositions des articles 1.4, 2.3.1, 2.3.2 et
2.6  de  l’annexe  I  de  l’arrêté  ministériel  du  05/12/2012  modifié,  applicables  à
l’installation qu’il  exploite à Puteaux, 140 rue Jean Jaurès. 

Par arrêté DCPPAT n° 2018-189 du 30 novembre 2018, le préfet des Hauts-de-Seine a mis en
demeure le pressing Harmony de respecter les dispositions des articles 1.4, 2.3.1, 2.3.2 et 2.6
de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 05/12/2012 modifié, applicables à l’installation qu’il
exploite à Puteaux, 140 rue Jean Jaurès.

L’original de l’arrêté peut-être consulté à la Préfecture des Hauts de Seine – Direction de la
Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui Territorial – Bureau de l’Environnement,
des Installations Classées et des Enquêtes Publiques.

Copie dudit arrêté sera déposée aux archives de la mairie de Puteaux, où tout intéressé pourra
en prendre connaissance.

Avis d’arrêté DCPPAT n° 2018-194 du 4 décembre 2018 imposant à la société Chimicolor
des prescriptions techniques complémentaires relatives à la surveillance de la qualité des
eaux souterraines et des gaz du sol, après travaux de remise en état du site du 9-11 rue
Médéric à La Garenne-Colombes.

Par arrêté DCPPAT n° 2018-194 du 4 décembre 2018, le préfet des Hauts-de-Seine a imposé à
la société Chimicolor des prescriptions techniques complémentaires relatives à la surveillance
de la qualité des eaux souterraines et des gaz du sol, après travaux de remise en état du site du
9-11 rue Médéric à La Garenne-Colombes.

L’original de l’arrêté peut-être consulté à la préfecture des Hauts de Seine –  Direction de la
coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – Bureau de l’environnement, des
installations classées et des enquêtes publiques.

Copie dudit arrêté sera déposée aux archives de la mairie de La Garenne-Colombes, où tout
intéressé pourra en prendre connaissance.
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